
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DES PYRENEES ATLANTIQUES 
 

COMPTE - RENDU DE LA SEANCE  DU SIAEP 
ARANCOU BERGOUEY VIELLENAVE LABASTIDE-
VILLEFRANCHE 
 

Séance du 11 Mars 2011 
 
  L’an deux mille onze et onze Mars à dix-neuf heures trente, les membres du 
syndicat se sont réunis sous la Présidence de Monsieur Alexandre BORDES, en la Mairie 
de BERGOUEY-VIELLENAVE 
 
Etaient présents :  Mesdames EGURBIDE L, MENDIVE A, ETCHETO V 

Messieurs BORDES A, LARRODE P, LAPORTE JF, MILHET JF, 
BRETON JP, HAYET D, SALLENAVE JP, PERSILLON G, 
SANGLAR R 

Lecture est donnée du Registre de délibérations soumis à l’approbation des membres du 
syndicat. 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2010 
 
Le Compte Administratif est remis à chaque membre du Syndicat pour examen et Monsieur 
le Président explique en détail les dépenses et les recettes des sections fonctionnement et 
investissement 
 

COMPTE ADMINISTRATIF   
AEP 

Mandats émis Titres émis Reprise des résultats Solde 

Fonctionnement (total) 35876.25 51278.82 21737.40 37139.97 
Investissement  (total) 133061.97 171591.01 - 54619.64 -16090.60 

TOTAL  168938.22 222869.83 -32882.24 21049.37 
  
 
Résultat global : +21049.37 
Les membres du syndicat après en avoir délibéré et à l’unanimité approuvent et décident de 
signer le compte administratif. 
 
BUDGET PRIMITIF 2011 
 
Monsieur le Président présente le budget 2011, et distribue le tableau des emprunts (avec 
échéances des années 2011-2019) et des amortissements du Syndicat. Monsieur le Président 
précise que l’emprunt du raccordement à Sauveterre est terminé en 2010. 
 
 
 
 
 
 



 
1- Section fonctionnement 
 

DEPENSES RECETTES 

Désignation 
Total 

Budget Désignation 
Total 

Budget 

Charges à caractère général 3610 
Vente de produits finis, prestations de 
services, 46000 

Charges de personnel et frais assimilés 3015 Excédent de fonctionnement reporté 21737 
Charges financières 4763    
Dépenses imprévues 1000    

Virement à la section d'investissement 30517    
Op d’ordre de transfert entre sections 24832    

Total Général 67737 Total Général 67737 
 
 
 
 
 
 
 
2- Section Investissement 
 

BUDGET PREVISIONNEL INVESTISSEMENT 2011   
DEPENSES       RECETTES 

OPERATIONS REELLES 
10 BERGOUEY- Renouvellement des réseaux       
Travaux   47778   131-CG 10537 
 Maitrise d’oeuvre   10000     
12 Extension réseau Arancou + LBV       
TOTAL  15000     
         
14 Rue de Bergouey- Renouvellement réseaux       
TOTAL  50000   131-CG 10500 
15 Extension Bergouey       
TOTAL  14818     

TOTAL   137596    21037 
2762 Récup TVA       6274 
001 deficit d'inv reporté 16091      
1641 Emprunt en cours 12288      
Excédent de fonctionnement capitalisé    15402 
TOTAL    28379     21676 
 Emprunt à prévoir      67913 

OPERATION ORDRE  
Total  8204.54   63553.54 

TOTAL   174180   174180 
 
 
Equilibre du budget 
Montant des dépenses et recettes en fonctionnement : 67737 
Montant des dépenses et recettes en investissement : 174180 



Les membres du syndicat après consultation et délibération ont approuvé ce budget. 
 
TRAVAUX DE BERGOUEY 
 
Afin de payer les travaux de Bergouey réalisés, le Syndicat doit avoir recours à l’emprunt. 
Monsieur le Président fait part des propositions de la Caisse d’ Epargne pour un prêt de 
30000 € sur 10 ans, avec possibilité de remboursement anticipé. 
Le syndicat retient le prêt à taux fixe d’un montant de 30000€ sur 10 ans avec un taux de 
3.97%. 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
-Les pompes de Labastide sont à remplacer à la charge de la SAUR. 
Par contre, la tuyauterie est à la charge du Syndicat pour un montant de 13632€. Le compte 
de renouvellement étant épuisé et après avoir délibéré les membres décident de le 
financement suivant : 
3850€ payés sur le budget investissement 2011 ; le solde sera payé par une augmentation de 
la part fermière du m3 soit 0.0478€/m3 sur 4 ans jusqu’à la fin du contrat en 2015. 

 
-Le devis de la SAUR concernant les travaux de déplacement de la canalisation au niveau 
de « la vigne du Bayle » est accepté pour un montant de 4776.82€ TTC. La canalisation 
sera enfoncée dans le chemin rural longeant la parcelle. 
 
 
 
 
          Le président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
          A.BORDES 


